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,i6 RÈGLES DE POINTAGE,

vans que les rédacteurs de l’Exercice auraient
dû s’expliquer :

Quand il y aura du roulis , les chefs de
pièce tâcheront de pointer leur arme horizon¬
talement , au moment ou le navire aura une
inclinaison a peu près intermédiaire a ses
plus grands halancemens vers un bord ou
vers l’autre. Cette mesure prise , et la direc¬
tion convenable étant ensuite donnée aux
pièces , les chefs feront feu quelques se¬
condes ( plus ou moins selon l’éloignement
de l’objet) avant que la ligne de mire ren¬
contre le point précis ou elle doit aboutir;
de manière, en résumé, quelle ne dépasse
pas ce point avant que les projectiles aient
eu le temps d’arriverà leur destination.

NEUVIÈME REMARQUE.

« On ne doit jamais tirer lorsque le bâtiment baisse sur
» le côté où l’on se trouve , mais toujours lorsqu’il se re-
» lève , parce que les coups pointés trop haut peuvent reu~
» contrer quelqaes parties élevées du vaisseau. »

Nous avons déjà vu que très - souvent les
coups pointés trop haut peuvent ne rencontrer
aucune partie du navire ennemi ; et qu’en
général il vaut mieux pointer bas que haut, ainsi
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que l’ont recommandé la plupart des artilleurs
et des marins . De cette manière on est moins
exposé à perdre ses coups , même lorsqu’ils
s’abaissent considérablement , puisqu’ils le font
rarement à un tel point que le ricochet ne
puisse avoir lieu. Du reste , il est entendu qu’on
tire avec un seul boulet rond , et que la mer ne
soit pas très-grosse. Si ellel’est , il vaut mieux
pointer haut que bas ; non-seulement parce
qu’il n’y a pas à compter sur le ricochet,
mais ausssi parce que plus il y a de vent et
de mer , plus les avaries dans le gréement en¬
traînent aisément la chute de la mâture . Enfin,
il vaut mieux aussi pointer haut que bas >
quel que soit letat du vent et de la mer ,
quand on fait usage de boulets rames ou de
mitraille. Outre que ces projectiles sont prin¬
cipalement destinés à nuire au gréement , on
ne doit pas s’attendre à ce qu’ils fournissent
jamais des ricochets assez sûrs et assez vigou¬
reux pour produire de bons effets. Ce sont
là les seules circonstances où il faille perdre
ûu temps à attendre que le navire se relève
pour faire feu. Mais toutes les fois qu’on se
sert simplement du boulet , et qu’on veut ob¬
tenir des ricochets , il faut se contenter de
pointer bas , et faire feu sans s’inquiéter si le
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navire baisse ou s’élève sur le côté où l’on
combat.

DIXIÈME REMARQUE.

« Si l’on doit dépasser promptementl’objet sur lequel on
» veut tirer, ou qu’on doive être dépassé de même par
» lui , le chef ne doit pas faire jeter la pièce en avant ou
» en arrière pour chercher l’objet ; il doit pointer à peu
j> près en belle , veiller dans cette position l ’instant où l ’ob-

» jet se présente , et faire feu de manière que son coup
» arrive au moment où cet objet se trouve dans la direc-
)) tion de sa pièce. »

Plus l’on doit dépasser promptement un
objet , ou être dépassé promptement par lui,
plus il est nécessaire de chercher à le décou¬
vrir aussitôt que possible. Car , soit que l’a¬
morce ne prenne pas , ou brûle sans commu¬
niquer le feu à la charge , soit que l'élévation
de la ligne de mire étant défectueuse force à
différer de mettre le feu à la pièce , soit enfin
que d’une manière quelconque le coup ne soit
pas parti dès que l’objet a été aperçu ; on
aura peut-être , en agissant comme je l’indi¬
que , le temps de remédier au retard éprouvé ;
ou , si le coup est parti à propos , celui de
recharger la pièce et de la tirer une seconde
fois.

ONZIÈME REMARQUE.
« Le chef doit avoir la même attention sur les mouve-

i» mens d’aulofée ou d’arrivée ? dont il doit savoir profiter
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